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La Commune n’est vraiment pas une collectivité comme les autres. Compo-
sante d’une organisation administrative territoriale complexe, la Commune est 
la seule collectivité en prise directe avec la population.
Il est coutume de dire que toute la vie d’un administré se trouve dans les 
archives communales. En effet, que ce soit la déclaration de naissance d’un 
enfant, son inscription en crêche puis à l’école maternelle et primaire, son 
mariage, malheureusement parfois son divorce, les difficultés rencontrées dans 
son parcours de vie nécessitant l’intervention du CCAS, l’obtention d’un passeport 
s’il souhaite voyager, mais encore sa déclaration de décès. En effet, la commune 
est amenée à vous accompagner dans l’ensemble de ces démarches tout au long de  
votre vie.
La Commune, c’est tout cela, mais bien d’autres choses encore. L’entretien des écoles, des 
espaces verts, l’entretien des équipements sportifs, culturels et cultuels, mais encore le 
soutien aux associations font partie, entre autres, des compétences communales.
Je souhaite que la mairie, parfois appelée “Maison pour tous” le soit réellement. Je veux 
des services accessibles, ouverts au public et des élus de proximité, qualificatifs qui carac-
térisent  notre action municipale depuis 9 ans.
C’est la raison pour laquelle, il nous semble important que ce guide des services existe.
Vous y trouverez l’ensemble des démarches et contacts qui vous seront particulièrement 
utiles au quotidien.

 Catherine Flavigny
 Maire de Mont-Saint-Aignan 
 Conseillère départementale

Août 2023 

Ville de Mont-Saint-Aignan 
BP 128 - 76134 Mont-Saint-Aignan Cedex 
Tél. 02 35 14 30 00 / Fax : 02 35 14 30 90 
Courriel : mairie@montsaintaignan.fr
Directeur de la publication : Catherine Flavigny
Rédaction, coordination, distribution, photos, conception graphique : 
Direction communication
Illustration de couverture : Gaëtan Ballot

Distribution : Ville de Mont-Saint-Aignan
Dépôt légal : à parution
Impression : Corlet imprimeur 
ZI rue Maximilien-Vox  
14110 Condé-en-Normandie
Tirage : 4 000 exemplaires sur papier PEFC.  
Mont-Saint-Aignan guide des services,  
supplément au Mag #135
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Le conseil municipal

Depuis juin 2020, Catherine Flavigny a été reconduite dans ses fonctions de maire. À ses côtés, 
pour servir notre ville et ses habitants, 8 adjoints, 5 conseillers municipaux délégués et 19 conseil-
lers municipaux.

Aimer toujours et encore Mont-Saint-Aignan
Catherine 
Flavigny
Maire
Conseillère  
départementale
Conseillère 
communautaire  
à la Métropole

François Vion
1er adjoint 
chargé des finances 
et du développement 
durable
Conseiller  
communautaire  
à la Métropole

Martine  
Chabert-Duken
2e adjointe 
chargée  
du lien social
Conseillère  
communautaire  
à la Métropole

Stéphanie 
Tourillon
6e adjointe 
chargée de l'enfance

Laure O'Quin
Conseillère  
municipale déléguée
chargée de la 
transition écologique

Bertrand  
Camillerapp
3e adjoint 
chargé de l'urbanisme 
et du patrimoine

Thomas Soulier
7e adjoint 
chargé  
de la tranquillité et de 
la sécurité publiques

Gérard Richard
Conseiller  
municipal délégué
chargé de la gestion 
des espaces publics

Françoise  
Chassagne
4e adjointe 
chargée  
de la proximité

Cécile Grenier
8e adjointe 
chargée de la culture

Nicolas  
Calemard
Conseiller municipal 

Nathalie Adrian
Conseillère  
municipale déléguée
chargée de la 
requalification urbaine

Benjamin 
Duca-Deneuve
Conseiller municipal 

Gaëtan Lucas
5e adjoint 
chargé du sport  
et de la jeunesse

Arnaud Barrois
Conseiller  
municipal délégué
chargé de la gestion  
du patrimoine bâti

Alain Sarrazin
Conseiller municipal 

Laurence  
Lechevalier
Conseillère  
municipale déléguée
chargée de la petite 
enfance

Isabelle Vion
Conseillère municipale
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Mont-Saint-Aignan  
en vert et avec tous

Agissons ensemble 
Mont-Saint-Aignan

Social-écologiste et républicain 
Mont-Saint-Aignan  
écologique et solidaire

Marion Diarra
Conseillère municipale

Thibault Gancel
Conseiller municipal

Fabien Poisson
Conseiller municipal 

Michèle Prévost
Conseillère municipale 
Référente Unicef

Valérie Berteau
Conseillère municipale

Alexandre Riou
Conseiller municipal 

Claudie Maugé
Conseillère 
municipale

Jérôme Besnard
Conseiller municipal 

Sylvie  
Nicq-Croizat
Conseillère municipale 
10e vice-présidente de 
la Métropole

Pascal 
Magoarou
Conseiller municipal

Brigitte Petit
Conseillère municipale

Christine 
Leclercq
Conseillère municipale

Stéphane Holé
Conseiller 
municipal

Pierre Conil
Conseiller municipal

Carole Bizieau
Conseillère 
municipale 
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État civil et autres formalités
Service accueil des publics : 59 rue Louis-Pasteur, Tél. 02 35 14 30 00, Fax. 02 35 14 30 75.
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. 

Titres d’identité
Carte nationale d’identité
Où s’adresser : mairie équipée d’un dispositif de recueil, 
sur www.montsaintaignan.fr/demarches-en-ligne ou sur 
www.passeport.ants.gouv.fr
Pièces à fournir : liste à retirer à la mairie du domicile ou 
consultable sur www.montsaintaignan.fr
Observations : dépôt et retrait du dossier de demande de 
CNI sur rendez-vous en présence de l’intéressé.

Passeport biométrique
Où s’adresser : mairie équipée d’un dispositif de recueil, 
sur www.montsaintaignan.fr/demarches-en-ligne ou sur 
www.passeport.ants.gouv.fr 
Pièces à fournir : liste à retirer à la mairie du domicile ou 
consultable sur www.montsaintaignan.fr
Observations : dépôt et retrait du dossier de demande de 
passeport sur rendez-vous en présence de l’intéressé.

État civil
Déclaration de naissance
Où s’adresser : mairie du lieu de naissance.
Pièces à fournir : livret de famille, carte d’identité, certi-
ficat d’accouchement et formulaire remis par la maternité, 
reconnaissance antérieure à la naissance s’il y a, au besoin 
déclaration de choix de nom, et justificatif de domicile.
Observation : dans les cinq jours qui suivent la naissance.

Mariage
Dossier à retirer au service accueil des publics et à déposer 
sur rendez-vous au 02 35 14 30 00.

Pacs
Dossier à retirer en mairie. Enregistrement du pacs sur 
rendez-vous au 02 35 14 30 00.
Plus d’infos : www.service-public.fr

Déclaration de décès
Où s’adresser : mairie du lieu de décès.
Pièces à fournir : livret de famille, pièce d’identité et certi-
ficat de décès.
Observation : dans les 24 heures du décès (jours ouvrables).

Extrait d’acte de naissance  
ou copie intégrale d’acte  
de naissance
Où s’adresser : mairie du lieu de naissance ou  
sur www.montsaintaignan.fr/demarches-administratives
Pièces à fournir : titre d’identité, livret de famille.
Observations : hors guichet, demande par lettre signée 
(joindre une enveloppe timbrée pour la réponse) ou par fax 
signé. Joindre une photocopie de votre pièce d’identité. 
Indiquer dans les deux cas les nom, prénom(s), date de 
naissance, filiation des intéressés et adresse pour le retour.

Acte ou extrait d’acte de mariage
Où s’adresser : mairie du lieu de mariage ou sur  
www.montsaintaignan.fr/demarches-administratives
Pièces à fournir : date du mariage, noms et prénoms, livret 
de famille et titre d’identité.
Observations : hors guichet, demande par lettre signée 
(joindre une enveloppe timbrée pour la réponse) ou par 
fax signé. Joindre une photocopie de votre pièce d’identité. 
Indiquer dans les deux cas les nom, prénom(s), date du 
mariage, filiation des intéressés et adresse pour le retour.

Acte ou extrait d’acte de décès
Où s’adresser : mairie du lieu de décès ou du domicile  
du défunt ou sur www.montsaintaignan.fr 
/demarches-administratives
Informations à fournir : date du décès, nom, prénom(s), 
nom de jeune fille.
Observations : hors guichet, demande par lettre signée 
(joindre une enveloppe timbrée pour la réponse) ou par fax 
signé. Indiquer les nom, prénom(s), date de décès de l’inté-
ressé et adresse. 

Élections
Inscription sur les listes électorales
Démarche à effectuer dès l’âge de 18 ans et/ou en cas de 
changement d’adresse (même sur la commune), sauf pour 
les jeunes de 16 ans et plus ayant effectué leur recensement 
citoyen à Mont-Saint-Aignan.
Où s’adresser : mairie du domicile ou sur  
www.service-public.fr
Pièces à fournir : carte d’identité ou passeport en cours  
de validité ou périmé depuis moins de cinq ans, justificatif 
de domicile de moins de trois mois.
Observation : être de nationalité française ou ressortissant 
européen (pour les élections européennes et municipales).
Attention : inscriptions toute l’année jusqu’à 5 semaines 
précédant le scrutin.  
Plus d’infos sur www.montsaintaignan.fr
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Autres démarches  
administratives
Attestation sur l’honneur  
de concubinage ou d’union libre
Où s’adresser : mairie du domicile.
Pièces à fournir : carte d’identité des deux concubins et 
justificatif de domicile aux deux noms.

Duplicata du livret de famille
Où s’adresser : mairie du domicile.
Pièce à fournir : imprimé à remplir.

Légalisation de signature
Où s’adresser : mairie du domicile.
Observation : la signature à légaliser doit être faite devant un 
employé municipal sur présentation d’une pièce d’identité.

Démarches hors mairie
Acte ou extrait d’acte de naissance  
de Français nés à l’étranger
Où s’adresser : service central d’état civil, BP 1056,  
44 941 Nantes Cedex 9 ou sur www.diplomatie.gouv.fr
Pièces à fournir : date et lieu de naissance, nom et 
prénom(s), filiation.
Observations : joindre une enveloppe timbrée à votre 
adresse. 

Carte grise
Où s’adresser : démarche en ligne sur https://ants.gouv.fr

Casier judiciaire (bulletin n°3)
Où s’adresser : demande en ligne (https://casier-judiciaire.
justice.gouv.fr) ou par courrier (Casier judiciaire national, 
44 317 Nantes Cedex 3).
Personnes nées à Wallis-et-Futuna, en Nouvelle-Calédonie 
ou en Polynésie française : demande à adresser au greffe du 
tribunal de première instance de votre lieu de naissance. 
Observations : pour les demandes par courrier, indiquer 
vos noms de naissance et d’usage, prénom(s), date et lieu de 
naissance et l’adresse à laquelle doit être envoyé le bulletin. 
Pour les personnes nées dans un pays étranger, joindre un 
justificatif d’identité.

Certificat de nationalité
Où s’adresser : tribunal judiciaire du domicile.
Observation : téléphoner au préalable.

Certificat de non-gage
Où s’adresser : démarche en ligne sur https://ants.gouv.fr

Certificat de non-imposition
Où s’adresser : contrôleur des impôts.
Observation : nécessaire pour demander l’assistance ou 
l’aide juridictionnelle. 

Relais mairie Saint-André
Ouvert du lundi au vendredi de 8h15 à 12h15.
Démarches réalisables : informations municipales, services 
postaux.
33 rue Édouard-Fortier 
Tél. 02 35 07 69 43

Cimetière
Ouvert: 
-  Du 16 octobre au 14 avril : du lundi au dimanche de 8h à 17h.
-  Du 15 avril au 15 octobre : du lundi au dimanche de 8h à 18h.
-  Jour de la Toussaint et la veille, jour des Rameaux et la veille :  

de 8h à 18h.
Rue Boucicaut

Autres services

L’organisation de manifestations
Lorsque vous organisez un repas de rue ou une manifestation 
à titre associatif, il convient d’adresser un courrier ou un mail 
à l’attention de Madame le Maire, deux mois avant la date de 
l’évènement pour les demandes suivantes : autorisations d’affi-
chage, de buvette, d’occupation du domaine public, de lâcher  
de ballons, déclarations de foire à tout ou de brocante, prêt  
de matériel... 
Vous pouvez en tant qu’habitant ou dans le cadre des activités 
d’une association de la commune, louer une des salles munici-
pales dans le respect des règles sanitaires en vigueur : maison 
des associations et maison des scouts (location jusqu’à minuit, 
nettoyage par le loueur). Adressez-vous à l’accueil de la mairie. 
59 rue Louis-Pasteur 
Tél. 02 35 14 30 00 
mairie@montsaintaignan.fr

Zoom

Les nouveaux habitants
La Ville de Mont-Saint-Aignan accueille ses nouveaux habi-
tants, fraîchement installés lors d’une réception conviviale, une 
fois par an, courant octobre. Cette soirée, organisée à ‘l’hôtel de 
ville, est un moment de rencontres et d’échanges avec le maire 
et les élus. Les futurs nouveaux habitants sont invités à se 
manifester à l’accueil de la mairie..
Renseignements : 02 35 14 30 61

Zoom
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Enfance et jeunesse
Direction de l’enfance : 61 rue Louis-Pasteur, Tél. 02 35 14 30 87.
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h.  
Espace famille sur www.montsaintaignan.fr/demarches-en-ligne / Facebook : @MSAJeunes / Instagram : @ines_msajeunes

Petite enfance
Les structures d’accueil municipales
Les structures sont ouvertes de 7h30 à 18h30 tous 
les jours du lundi au vendredi. Les inscriptions 
pour l’accueil régulier se font à la direction de 
l’enfance à partir du 4e mois de grossesse. Les 
inscriptions pour l’accueil occasionnel se font 
directement dans la structure concernée.

Pôle petite enfance Crescendo
63 rue Louis-Pasteur - Tél. 02 76 30 62 34

Plusieurs types d’accueil sont proposés au sein du pôle 
Crescendo :

Crèche collective
Tél. 02 76 30 62 30

60 places en accueil régulier.

Multi-accueil
Tél.  02 76 30 62 43

40 places en accueil régulier et occasionnel.

Crèche familiale
Tél. 02 76 30 62 34

Accueil de l’enfant au domicile d’une assistante maternelle, 
proposition d’ateliers collectifs hebdomadaires dans les 
locaux du pôle, projet pédagogique avec la direction.  
9 places en accueil régulier.
Inscriptions au sein de la structure concernée.

Relais petite enfance (Rpe)
Tél. 02 76 30 62 32

Le relais est un lieu d’information et d’orientation 
gratuit pour les parents employeurs et les assistantes 
maternelles indépendantes (listes, contrat, formation, 
professionnalisation…)
Des activités ludiques sont proposées de 9h à 11h tous 
les jours de la semaine aux assistantes maternelles 
indépendantes et aux enfants qu’elles accueillent. 
Permanence téléphonique tous les jours de la semaine 
(excepté pendant les ateliers, entre 9h et 11h). 

La Maison de l’enfance
Chemin de la Planquette - Tél. 02 32 82 01 46

Plusieurs types d’accueil sont proposés au sein de la Maison 
de l’Enfance.

Multi-accueil 
20 places en accueil régulier et occasionnel.

Jardin d’enfants  (2/4 ans) 
20 places en accueil régulier. 

La plateforme Espace famille
L’espace famille vous informe sur les prestations municipales en 
matière d’enfance et de jeunesse. 
Le compte famille est ouvert automatiquement lors d’une 
première inscription en crèche ou à l’école et accessible via le 
portail famille :  
www.espace-citoyens.net/montsaintaignan/espace-citoyens
Il vous permet de gérer l’inscription en amont, de consulter vos 
factures et d’effectuer le paiement des activités de vos enfants 
pour :
- la restauration scolaire ; 
- le périscolaire du matin et du soir ; 
- l’accueil de loisirs durant les vacances et le mercredi ;
- les séjours pour les enfants et les jeunes ; 
- la crèche (paiement uniquement) ;
- les activités du pôle ados.
La direction de l’enfance se tient à disposition des familles sou-
haitant être aidées dans l’utilisation de l’espace famille. 
Comment payer vos factures ?
-  par prélèvement automatique entre le 6 et le 9 du mois, au 

plus tard 10 jours calendaires après l’édition de la facture ;
- via l’espace famille ;
- par carte bancaire à la direction de l’enfance ; 
- par chèque libellé à l’ordre du régisseur monétique ;
-  en tickets Cesu, bons Temps libres et Aide vacances enfants 

de la Caf et en chèques vacances ;
- en espèces à la direction de l’enfance.

Zoom

Ville amie des enfants
Mont-Saint-Aignan est Ville amie des enfants depuis le 5 juillet 
2017. Ce titre accordé par l’Unicef après étude d’un dossier, est 
une reconnaissance de l’engagement et de l’action de la collec-
tivité en faveur de l’enfance et de la jeunesse.
En juillet 2021, Mont-Saint-Aignan a reçu pour la deuxième fois 
cette distinction pour son engagement auprès des enfants de  
la commune.

Label
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Vie scolaire, périscolaire et extrascolaire
Horaires scolaires
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h45 à 12h et de 13h30 à 16h15 pour 
tous les groupes scolaires.

Inscriptions scolaires
Deux possibilités :
 - Inscription en cours d’année, pour les 
nouveaux habitants sur le site internet 
de la Ville : www.montsaintaignan.fr.  
Les personnes ne disposant pas 
d’ordinateur peuvent retirer un dossier 
papier à la direction de l’enfance, le 
remplir et le déposer complété avec 
les pièces justificatives. Confirmer 
alors l’inscription de l’enfant auprès 
du directeur de l’école. Fournir un 
certificat de radiation de l’école 
précédemment fréquentée.
- Inscription pour la rentrée scolaire : 
la démarche est à effectuer pour toute 
inscription dans une nouvelle école, 
pour les entrées en petite section de 
maternelle, pour les entrées en CP  
dans les écoles élémentaires Camus, 
Saint-Exupéry et Village. Les familles 
des enfants entrant en CP dans les 
groupes scolaires Curie et Berthelot 
n’ont pas de démarche particulière à 
effectuer car il n’y a pas de changement 
d’école. Les inscriptions ont lieu en 
mars. Les dates sont publiées sur le site 
internet de la Ville, sur l’espace famille, 
dans le magazine d’information 
municipale et par voie d’affichage dans 
les bâtiments municipaux. Privilégier 

les inscriptions dématérialisées. 
Confirmer l’inscription de l’enfant 
auprès du directeur de l’école. 
Pour une demande de dérogation, 
transmettre une lettre de motivation. 
Les affectations sont affichées en 
mairie et dans les écoles courant mai et 
en juin pour les dérogations.

Animations  
périscolaires
Avant l’école 
Un accueil périscolaire est organisé 
dès 7h30 dans toutes les écoles.

Pause méridienne
Tous les jours scolaires, les enfants 
ont la possibilité de déjeuner dans 
des restaurants scolaires de 12h à 
13h20. Le service de la restauration 
scolaire réalise près de 900 repas par 
jour, concoctés au sein des 7 cuisines 
et servis par 25 agents municipaux. 
Menus consultables sur l’espace 
famille accessible depuis le site 
internet de la Ville,  
www.montsaintaignan.fr

Après l’école
Un accueil périscolaire est organisé à 
partir de 16h15 dans toutes les écoles. 
Le goûter est fourni. L’enfant peut 
être inscrit à un parcours ludique et 
éducatif avec la possibilité de départs 
échelonnés de 16h45 à 18h15, ou 
s’inscrire à un parcours découverte 

de 16h45 à 17h45, avec la possibilité 
de rester jusqu’à 18h15. Par ailleurs, 
une aide aux devoirs est également 
proposée dans les écoles élémentaires 
selon des modalités propres à chacune.

Animations enfance  
les mercredis et  
pendant les vacances 
scolaires
Accueil de loisirs  
sans hébergement (3/12 ans)
Durant les semaines scolaires, un 
accueil des enfants est proposé tous 
les mercredis soit en journée entière 
de 8h30 à 18h15, soit uniquement 
le matin de 8h30 à 13h30 (repas 
inclus) soit uniquement l’après-
midi de 13h30 à 18h15 (repas non 
inclus). Une garderie, de 7h30 à 
8h30, est également accessible 
sur inscription préalable.
Durant les vacances scolaires, ce 
service est organisé en journée entière 
du lundi au vendredi (sauf jours fériés 
ou signalés), de 8h30 à 18h15 au sein 
de deux bâtiments municipaux. Une 
garderie, de 7h30 à 8h30, est également 
disponible sur inscription préalable.

Séjours vacances (6/12 ans)
La Ville propose aux enfants âgés de 
6 à 12 ans de participer à des séjours 
pendant les vacances scolaires d’été.

Jeunesse
Pôle ados MSA Jeunes
Animations jeunesse  
(12/17 ans)
L’adhésion au tarif de 10 €/an donne 
accès à des animations et sorties, à 
destination des adolescents, habitant 
la commune ou étant scolarisés dans 
la commune, sur l’année scolaire en 
cours. Inscriptions à la direction de 
l’enfance ou via l’espace famille. La 
Ville propose également aux jeunes 
âgés de 12 à 17 ans de participer à un 
séjour pendant les vacances d’été. 

Prévention et 
accompagnement  
de projets
En étroite collaboration avec le 
collège, la Ville organise des actions 
de prévention au travers de jeux et 

de mises en situation à l’usage des 
réseaux sociaux, à la perception 
de soi, à l’environnement et au 
développement personnel. Toujours 
dans une démarche de prévention 
et d’accompagnement, le dispositif 
Promeneur du net est également mis 
en place par la coordinatrice du Pôle 
ados. Sur les réseaux sociaux, elle 
assure une présence éducative et a 
pour mission d’écouter, de conseiller 
et de créer du lien à distance avec les 
adolescents et leur famille. L’accent 
est aussi mis sur l’information pour 
aiguiller les jeunes, notamment dans 
leur choix d’orientation.

Autres dispositifs
Conseil municipal des enfants
Depuis 2016, la Ville dispose d’un 
Conseil municipal d’enfants (CME), 

véritable levier d’éducation à la 
citoyenneté. Les conseillers âgés 
de 10 à 11 ans, élus par leurs pairs 
pour un mandat de 2 ans, siègent 
au sein de différentes commissions. 
Ils permettent ainsi l’émergence de 
nouveaux projets pour la Ville.

Contrats loisirs jeunes
Mis en place par la Ville, ce dispositif 
permet à des jeunes de 6 à 19 ans 
d’avoir accès à des loisirs. Les 
bénéficiaires peuvent pratiquer 
l’activité culturelle ou sportive de leur 
choix pendant un an. En contrepartie, 
ils s’engagent à effectuer un acte 
citoyen défini avec la famille.

Chantiers jeunes
Destinés aux jeunes de 16 à 25 ans, ils 
ont pour objectif de faire découvrir le 
monde du travail sur la période estivale.
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Vie culturelle
Direction de la vie culturelle : Espace Marc-Sangnier, rue Nicolas-Poussin, Tél. 02 79 18 99 00, ems@montsaintaignan.fr, 
Facebook : @EspaceMarcSangnier
Accueil du public les mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 18h, le mercredi de 10h à 18h et le samedi de 10h à 13h et de 
14h à 17h. 

Spectacles et manifestations municipales
Spectacles familiaux
La culture se découvre dès le plus jeune âge. La Ville 
a fait le choix cette année encore de proposer une 
programmation de spectacles familiaux au prix unique 
de 5 € pour tous, le dimanche, une fois par mois, afin de 
permettre aux plus jeunes d’y assister avec leur famille. 
Ces spectacles ont lieu à l’Espace Marc-Sangnier (EMS) 
et sont suivis d’un moment musical. Les mercredis 
précédents, la bibliothèque municipale présente une 
animation Mômes en lire autour de la lecture qui reprend 
les thématiques abordées lors de ces spectacles. 

Programmation tout public
L’Espace Marc-Sangnier propose par ailleurs, tout 
au long de l’année, une programmation “tout public” 
de spectacles à 15 €, 10 €, 5 € et 1 € (selon conditions). 
Cette programmation est essentiellement tournée 
vers la musique. Un festival de ciné-concerts se 
déroule également en avril. La saison culturelle s’étoffe 
également de concerts d’orgue et d’animations autour 
du Printemps des poètes ou de la Nuit de la lecture.
Programmation sur www.montsaintaignan.fr 

Expositions
La Galerie, située à l’Espace Marc-Sangnier, a pour vocation d’accueillir des expositions d’art moderne et contemporain. 
Elle accueille également les restitutions des élèves des cours d’arts plastiques et de céramique de l’école municipale. Elle est 
enfin un lieu de performances, d’installations et de résidences d’artistes.

Cinéma Ariel 
Place Colbert
Tél. 02 35 15 25 99
cinema.ariel@montsaintaignan.fr, Facebook : @cinémaAriel

Le cinéma Ariel, classé Art & essai, est ouvert au public 
du mercredi au dimanche. En complément de cette 
programmation, le cinéma organise le festival Ciné-sports 
avec les étudiants de l’université de Rouen et participe à 
d’autres festivals comme le Courtivore. Il collabore aussi avec 
les associations Circolo Italiano lors de la Semaine italienne, 
et France Taïwan échanges culturels pour la manifestation 
Autour de Taïwan. Le troisième festival de ciné-concerts 
aura lieu du 10 au 14 avril 2024. Des séances à destination 
du jeune public, les Galopins, sont également proposées 
tous les mercredis, samedis et dimanches et pendant les 
vacances scolaires avec un tarif réduit et unique pour tous 
3€60 la séance. Le cinéma accueille régulièrement des 

professionnels pour des rencontres. Un partenariat est 
établi avec l’université dans le cadre de Ciné campus. Enfin, 
l’Ariel participe à trois dispositifs nationaux d’éducation à 
l’image. Il travaille en lien avec les écoles et le collège de la 
Ville.
Horaires et programmes : 02 35 70 97 97 (répondeur). 
Programme téléchargeable toutes les deux semaines sur 
www.montsaintaignan.fr et disponible dans les lieux 
publics. Retrouvez toutes les actus du cinéma sur la page 
Facebook de l’Ariel.
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École municipale d’enseignements artistiques 
Tout au long de l’année, sous la responsabilité d’enseignants diplômés, la Ville propose des cours d’ensei-
gnements artistiques en direction des enfants, des adolescents et des adultes. Ces cours municipaux sont 
dispensés à l’Espace Marc-Sangnier et à la Maison des Tisserands.

Musique
Espace Marc-Sangnier, rue Nicolas-Poussin

Plusieurs parcours d’enseignement sont proposés :
- cursus instrumental (1re et 2e année) à partir de 7 ans : 

apprentissage d’un instrument en binôme, cours collectif 
de formation musicale et chorale ;

- cursus instrumental individuel (1re et 2e année) : 
approfondissement de l’apprentissage de l’instrument, 
formation musicale et chorale en cours collectif ;

- cursus instrumental à partir de la 3e année : pratique 
individuel de l’instrument et formation musicale. 
Possibilité de suivre les pratiques collectives 
instrumentales (orchestre choro, orchestre débutant 
“Prélude”, ensemble baroque et atelier de musiques 
actuelles amplifiées) ;

- parcours personnalisé adulte : apprentissage d’un 
instrument seul ;

- parcours personnalisé enfant : en construction avec 
l’équipe pédagogique.

Désormais les personnes ne souhaitant pas s’inscrire dans 
les cursus cités peuvent néanmoins participer à une des 
pratiques collectives instrumentales.

Instruments proposés : basse, batterie, clarinette, flûte  
à bec, flûte traversière, guitare, piano, saxophone, 
trompette, violon.
Les élèves participent régulièrement à des auditions 
organisées sous forme de cartes blanches leur permettant 
de faire l’expérience de la scène dans un cadre bienveillant 
et convivial.

Arts dramatiques
Espace Marc-Sangnier, rue Nicolas-Poussin

Cours pour enfants à partir du CM1, adolescents et adultes.

Arts plastiques
Maison des Tisserands, place Saint-Méen

Cours pour enfants à partir de 6 ans, adolescents et adultes.

Céramique
Maison des Tisserands, place Saint-Méen

Cours pour enfants à partir de 7 ans, adolescents et adultes.

Pour les résidents montsaintaignanais, tarifs réduits pour les activités de l’école municipale d’enseignements artistiques, en 
fonction des ressources, du nombre d’inscrits au sein d’une même famille. Pour tous, dispositif Pass jeunes 76 accepté.

Lecture publique à la bibliothèque Marc-Sangnier
Espace Marc-Sangnier, rue Nicolas-Poussin

La bibliothèque met à la disposition du public plus de 
9 000 documents. Une attention toute particulière a été 
portée aux ouvrages destinés au jeune public ainsi qu’aux 
partitions musicales. La bibliothèque propose également 
une sélection de revues et de journaux. Elle permet aux 
personnes préalablement inscrites d’effectuer  
des emprunts.
La bibliothèque, en partenariat avec les crèches 
municipales, les écoles et le collège de Mont-Saint-Aignan 
réalise un travail important pour amener les enfants 
vers la lecture et développer leur appétence au travers de 
nombreuses animations (Mômes en lire et Vacances en 
arts notamment) et d’expositions tout au long de l’année. 
Elle participe aussi aux dispositifs nationaux La Nuit de 
la lecture, Le Printemps des poètes et Partir en livre en 
collaboration avec la Drac de Normandie et le CNL afin de 
faire partager aux adultes la passion de la lecture.
Emprunts : six documents pour 3 semaines par personne. 
Le prêt des documents nouvellement acquis est réduit à  
2 semaines.
Horaires d’ouverture : lundi : fermé ; mardi : 15h - 19h ; 
mercredi : 10h - 18h ; jeudi : 15h - 18h ; vendredi : 15h - 18h ; 
samedi : 10h – 13h et 14h - 17h ; dimanche* : 9h30 – 12h30.
*Une fois par mois, le jour des spectacles familiaux : 
15 octobre, 19 novembre et 17 décembre 2023, 28 janvier, 
11 février, 24 mars et 6 mai 2024.

Au fil des pages
Au fil des pages propose aux adultes de participer un 
samedi matin par mois à un café littéraire ou à des ateliers 
d’écriture. Rendez-vous à 10h30 pour un café littéraire les 
samedis 21 octobre et 2 décembre 2023 et les 17 février, 20 
avril et 15 juin 2024. Rendez-vous pour un atelier d’écriture 
les samedis 23 septembre et 18 novembre 2023, et les 16 
mars et 25 avril 2024.

Mômes en lire
Des séances Mômes en lire sont proposées aux enfants en 
relation avec les spectacles familiaux. Rendez-vous à 16h les 
mercredis 11 octobre, 15 novembre, 13 décembre 2023,  
17 janvier, 7 février, 13 mars, 10 avril et 22 mai 2024.

Vacances en arts
Dans le cadre de ce dispositif élaboré pour les enfants 
qui n’ont pas l’opportunité de partir en vacances, la 
bibliothèque met en place chaque première semaine des 
vacances scolaires des activités ludiques ou créatives. Elle 
propose également des spectacles gratuits qui auront lieu le 
27 octobre 2023, les 28 février et 24 avril 2024.
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Éducation artistique et culturelle
Les enfants des écoles primaires ont la possibilité de participer à des ateliers proposés par la Ville de Mont-
Saint-Aignan et coconstruits avec la direction des services départementaux de l’Éducation nationale ;  
des moments privilégiés offerts aux enfants pour une découverte vivante du monde artistique.

Autour des  
arts plastiques
Les élèves ont l’occasion de 
rencontrer les artistes professionnels 
qui exposent à la Galerie de l’Espace 
Marc-Sangnier.

Autour  
du spectacle vivant
Au travers de visites techniques de 
l’Espace Marc-Sangnier, les élèves 
se familiariseront avec le monde du 
spectacle vivant et de ses coulisses 
(la machinerie, la préparation des 
spectacles…). Ils participeront 
également à un atelier autour du 
spectacle de marionnettes Mano Dino.

Autour du livre
Découvrir une bibliothèque, savoir 
s’y orienter. Écouter des contes, 
découvrir des tapis à histoires, 
s’émerveiller devant les illustrations, 
participer au Printemps des poètes ; 
autant d’occasions d’éveiller les 
enfants à l’univers du livre et de 
la lecture. La visite de l’exposition 
Monsieur Ravel rêve sur l’île 
d’Insomnie leur permettra de 
découvrir l’univers de l’écrivain et 
illustrateur Frédéric Clément.

Autour de la musique 
et de la danse
Les élèves participeront à des ateliers 
d’initiation à la danse autour du 
spectacle Particule et à des rencontres 
en lien avec la programmation 
culturelle 2023 / 2024. 

Autour du cinéma
Trois dispositifs d’éducation à l’image 
sont proposés : École et cinéma, 
Collège au cinéma, Lycéens et 
apprentis au cinéma.
Les enfants pourront également 
découvrir la crème de la crème du 
cinéma d’animation et la fête du 
court-métrage, occasion originale 
d’aborder des thèmes de société.

Patrimoine
La Ville possède un patrimoine architectural riche. On peut notamment citer un orgue classé du XVIIe siècle, 
le prieuré Saint-Jacques et l’église Saint-Thomas-de-Cantorbéry.

La rue Louis-Pasteur cache un joyau : le buffet d’orgue Renaissance classé monument historique depuis 1980. Hébergé dans 
l’église Saint-Thomas-de-Cantorbéry (XIIe siècle), l’orgue a été rénové en 1991 par la Ville avec le concours de l’État et du 
Département. Il figure parmi les plus beaux instruments de ce type en Normandie.

Journées européennes du Patrimoine
Cette année, la manifestation se tiendra les samedi 16 et dimanche 17 septembre. L’occasion pour la Ville de Mont-Saint-Aignan  
d’évoquer son histoire et de célébrer les liens forts qui l’unissent à l’Université Rouen Normandie.
Programme de la 40e édition
Le samedi 16 à 10h, 10h30 et 11h :  
Visites-découvertes des laboratoires de recherche dans les différents instituts de l’Université Rouen Normandie et notamment sur le 
campus de Mont-Saint-Aignan.
Le dimanche 17 :  
Quartier Saint-André : visite commentée (départ à 10h, parvis de l’école Berthelot) ;
Cinéma Ariel : visites guidées (de 14h30 à 17h30) ;
Église Saint-Thomas-de-Cantorbéry, prieuré Saint-Jacques : entrée libre (de 14h à 15h30), visite théâtralisée par l’association La belle 
envolée (15h30), concert d’orgue par Benjamin Alard, titulaire de l’orgue de Saint-Louis en l’île à Paris (17h30) ;
Patrimoine architectural : visite commentée (départ à 15h30, esplanade Andrée-Chedid) ;
Les arbres remarquables : balade commentée (départ à 15h30, Esplanade Andrée-Chedid).
Direction de la vie culturelle : 02 79 18 99 00 

Zoom
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Vie sportive
Service des sports et de la vie sportive : centre sportif des Coquets, 8 rue du Professeur-Fleury, 
Tél. 02 32 93 90 05.
Accueil du public du lundi au jeudi de 8h à 12h30 et 13h30 à 17h et le vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 16h.

Centre sportif des Coquets
Complexe omnisports Tony-Parker (COTP)
Gymnase, salles de gymnastique, salle de danse, dojo.
Basket, badminton, volley-ball, judo, karaté, gymnastique 
de bien-être, gymnastique aux agrès, gym danse.

Stade d’athlétisme
Piste de 400 m, aires de saut, aire de lancer.

Trois terrains de football
Dont un terrain synthétique.

Courts de tennis et padel
Six courts couverts (dont un en surface de confort), deux 
courts extérieurs en résine et deux terrains de padel.

Skatepark

Piste de roller couverte

Salle de tennis de table

Deux espaces extérieurs multisports  
en libre accès
Adaptés à une dizaine d’activités sportives. 
 

Centre aquatique forme et bien-être 
Eurocéane
Il est composé d’un bassin extérieur de 50 m ouvert toute 
l’année, communiquant avec l’intérieur par un sas, d’un 
bassin intérieur de 25 m, d’un bassin ludique (intérieur 
et extérieur, avec banquettes à bulles, canons à eau et à 
remous), de bain bouillonnant, pataugeoire, toboggan 
de 30 m. Espace bien-être avec hammam, sauna, salle de 
musculation et fitness. Le centre nautique Eurocéane 
rouvrira en novembre 2023 suite à d’importants travaux.
Renseignements : Tél. 02 35 74 34 37 ou sur  
www.montsaintaignan.fr

Autres gymnases et installations municipales
Courts de tennis des Cottes
Rue Ernest-Lesueur. 

Quatre courts en terre battue ouverts  
de mi-avril à fin octobre.

Gymnase Camus
Rue Albert-Camus. 

Tir à l’arc.

Gymnase Berthelot
Rue du Printemps. 

Basket-ball, baby rugby, sport-santé, yoga…

Gymnase du Village
Chemin de la Planquette. 

Basket-ball, volley...

Gymnase Saint-Exupéry
Boulevard de Broglie. 

Salle d’escrime.

Stade Boucicaut
Rue Boucicaut. 

Rugby.

Espace bouliste André-Siegfried
Boulevard Siegfried. 

Pétanque.

Espaces extérieurs multisports en libre accès 
- Boulevard Siegfried à proximité de l’école élémentaire Albert-
Camus (accès en dehors des horaires scolaires) ;
- Terrain ludo-sportif des Cottes (accès de 15h30 à 19h30 en 
semaine et de 10h à 19h30 le samedi). 

Parcours urbains
Bien-être, sport, découverte et nature. Plans disponibles  
au service des sports (centre sportif des Coquets) et sur 
www.montsaintaignan.fr

Terre de Jeux 2024
La Ville est pleinement engagée dans les JO de 2024 aux côtés 
de la Région Normandie. Soutenue par les associations de la 
commune, elle pilote des actions sportives, pédagogiques et 
culturelles. Grâce à sa proximité avec Rouen, ses équipements 
sportifs de qualité, une capacité d’hébergement adaptée et un 
pôle sport/santé, Mont-Saint-Aignan est labellisée Terre de Jeux 
2024 depuis l’année 2019.

Zoom
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Lien social et action sociale
Centre communal d’action sociale (CCAS) : 57 rue Louis-Pasteur, Tél. 02 35 14 30 19.
Accueil du public les lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h45 et de 13h45 à 17h, et le mardi de 8h30 à 12h45 et de 
13h45 à 19h. Fermé le jeudi.

“Le centre communal d’action sociale anime une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées” (art. 137 du CFAS). Le CCAS développe différentes 
activités et missions légales ou facultatives directement orientées vers les habitants. Il s’agit d’assurer auprès de la 
population un accueil de première intention attentif et courtois qui permet d’entendre la demande et de faire une 
orientation adaptée. L’accès aux différents services est ainsi facilité.

L’action municipale
Accompagnement  
global et prévention
L’accompagnement se fait dans une 
démarche de développement social 
local, déclinée sur l’ensemble  
des services.

Prévention et promotion  
de la santé
Appréhender la notion d’être en santé 
de façon globale et coordonnée, dans 
une démarche de prévention à tous 
les âges de la vie.

Prévention  
de la fracture numérique
Travailler auprès des publics 
accompagnés pour s’approprier 
le champ du numérique et 
gagner en autonomie quant 
à ces nouveaux usages.

Animation de territoire
Animation de territoire et 
intergénérationnelle
Animer les quartiers autour 
d’animations intergénérationnelles. 
Accompagnement des 
familles et soutien à la 
parentalité
Soutenir les familles en général et 
les parents en particulier, dans ce 
qui les animent ou les préoccupent 
au quotidien : gestion du temps, 
ère du numérique, relations 
intergénérationnelles… 
Espace dédié : l’Appart (Accueil 
parents partage), 3 chemin de  
la Planquette.

Lutte contre l’isolement
Permettre à tous et notamment 
aux plus fragiles d’entre nous de 
participer et d’avoir une place 
dans la vie de la cité (favoriser la 
rencontre, permettre d’accéder aux 
loisirs, à la culture, aux vacances…). 
Le CCAS s’inscrit dans la 
démarche Monalisa.

Action sociale  
et insertion
Accompagnement social  
et familial
Aider, accompagner et rendre 
autonomes les personnes ou les 
familles rencontrant des difficultés 
d’ordre social et/ou financières. 
Travailler avec les familles sur 
la prévention des expulsions, les 
impayés énergie… 
Apporter un soutien administratif et 
informer les usagers sur leurs droits. 
Fournir aux bénéficiaires du RSA un 
accompagnement médico-social et 
socio-professionnel.

Inclusion et insertion  
par l’emploi 
Accompagner les personnes dans 
leur parcours de retour à l’emploi 
(accompagnement des bénéficiaires 
du RSA) dans une démarche 
collective. L’espace numérique est un 
lieu précieux dans cette démarche 
d’accompagnement. Il est ouvert 
tous les vendredis matin et est 
accessible gratuitement. Accueil et 
écoute, entretiens individuels, aide 
à la réalisation de CV et lettres de 
motivation, aide à la préparation des 
entretiens, mise à disposition d’outils.

Logement social
Recevoir les demandeurs de logements 
sociaux sur rendez-vous (constitution 
et enregistrement des dossiers 
d’attribution des logements sociaux). 
Le CCAS est service enregistreur du 
numéro unique.

Hébergement d’urgence
Logements dédiés à l’accueil 
d’urgence de personnes dans le cadre 
de mise à l’abri. 

Logement  
adapté et accompagné
Résidence  
Blanche-de-Castille
3-5 rue Blanche-de-Castille

Résidence de 38 logements à vocation 
sociale. 21 appartements (du studio 
au F5) sont des logements “tremplin”, 
ils sont une solution passerelle : un 
travailleur social accompagne les 
familles dans leur projet logement ; 15 
sont agréés pension de famille.  
Un hôte anime la vie quotidienne de 
cette résidence.

Restaurant  
Le Saint-Louis
29 rue Gerson - Tél. 02 32 82 01 42
Ouvert du lundi au vendredi, le midi, 
à l’ensemble des personnes de 60 
ans et plus de la commune ainsi qu’aux 
résidents de la pension de famille 
Blanche-de-Castille et aux participants 
aux activités intergénérationnelles. 
Cuisine effectuée sur place. 
Réservation la veille avant 16h.

Zoom
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Résidence autonomie 
Saint-Louis
29 rue Gerson

68 logements.
La résidence est devenue résidence 
autonomie avec la loi d’adaptation de 
la société au vieillissement de 2016. Il 
s’agit d’une résidence sociale intégrée 
dans son environnement, avec un 
ensemble de logements à loyers 
modérés, associés à des services 
collectifs, à destination de publics 
âgés et empêchés.
Services proposés : intervention 
du Spasad, restauration, animation 
de prévention (yoga, pédicurie, 
ateliers…), prestations de bien-être 
(salon de coiffure, esthéticienne…), 
lingerie, pédicure, salons avec anima-
tions (TV, bibliothèque…).

Service autonomie
 Portage de repas : livraison quoti-
dienne ou ponctuelle de repas 
équilibrés (midi et soir) pour les 
personnes âgées, isolées, invalides ou 
sortant d’hospitalisation.

 Téléassistance : permet de se 
maintenir dans son domicile en toute 
sécurité. En cas de problème, une 
mise en relation immédiate avec un 
interlocuteur à même d’évaluer la 
situation et d’organiser une interven-
tion adaptée est effectuée. Services 
proposés : téléalarme, détecteur de 
chutes, détecteur incendie connecté, 
chemin lumineux, plateforme de 
soutien psychologique.
 Transport collectif : pour se rendre 
au restaurant Le Saint-Louis, au 
marché, dans les centres commer-
ciaux de la ville, au cimetière et 
participer aux animations.

 Service polyvalent 
d’aide et de soins  
à domicile (Spasad)
Cet établissement médico-social, 
porté par le Centre communal 
d’action sociale, intervient auprès des 
bénéficiaires de 7h15 à 20h, 7 jours 
sur 7. Il est constitué d’une équipe 
pluridisciplinaire et regroupe : 
- Des professionnels de l’aide à 

domicile : ce service concerne les 
personnes âgées pouvant bénéficier 
du soutien d’une aide à domicile. 
En fonction de la situation sociale 
et médicale de la personne, un 
financement est possible par les 
caisses de retraite ou par l’Allocation 
personnalisée d’autonomie (Apa), 
versée par le Département. 
Autorisé : 2/76/HAU/231
- Des professionnels de soins 
infirmiers à domicile du plateau 
nord (Ssiad) : une équipe d’aides-
soignantes et d’infirmières contribue 
au maintien à domicile des personnes  
dépendantes et présentant un 
problème de santé. Elle répond aux 
besoins d’hygiène et de confort des 
personnes âgées. 
- Une équipe de professionnels 
dédiée pour articuler la prévention 
et la promotion de la santé auprès 
des personnes âgées : actions 
individuelles ou collectives (maintien 
des facultés physiques et/ou 
cognitives, nutrition, hydratation, 
isolement social).

Les établissements partenaires
Structure d’accueil publique
Hôpital Boucicaut
CHU de Rouen 
13 rue Boucicaut - Tél. 02 32 88 92 51
Ehpad Béthel - Tél. 02 32 88 92 57
USLD Arcadie - Tél. 02 32 88 92 84 ou 02 32 88 93 28

Structures d’accueil privées
Les Iliades
24 chemin de la Planquette  
Tél. 02 35 76 12 12

Les jardins d’Arcadie
7 rue Jacques-Boutrolle-d’Estaimbuc  
Tél. 02 35 71 83 83

Domitys
58 ter avenue du Mont-aux-Malades 
Tél. 02 79 97 00 00

Autres structures
Clic seniors du plateau nord (Centre local 
d’information et de coordination)
28 chemin de Clères - 76230 Bois-Guillaume
Tél. 02 32 10 27 80, clic.seniors@yahoo.fr

Lieu d’accueil, d’écoute, d’information et d’orientation pour 
les personnes de plus de 60 ans et leurs proches. Il couvre 
le territoire de Mont-Saint-Aignan, Bois-Guillaume, Bihorel, 
Houppeville et Isneauville avec les missions suivantes  :
-  informations et conseils sur le maintien à domicile, 

la recherche d’un établissement d’hébergement, les 
prestations financières en faveur des personnes âgées,  
les loisirs…

- évaluation de la situation et des besoins afin d’assurer la 
mise en œuvre d’un accompagnement adapté ;

- lieu de ressources, de documentation et de réflexion 
sur les besoins des personnes de plus de 60 ans pour 
les professionnels concernés par le secteur de la 
gérontologie ;

- mise en œuvre d’actions collectives liées à la prévention 
des risques du vieillissement, ateliers, rencontres…

Animations ludiques et informatives un lundi sur deux,  
“Le temps d’un café”.

Centre médico-social du Département (CMS)
34, place Colbert 
Tél. 02 35 74 08 86

Ouvert à tous du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 
13h15 à 17h. Service de proximité gratuit du Département. 
Du nourrisson à la personne âgée, les usagers viennent 
chercher de l’aide, de l’accompagnement et de l’écoute, 
auprès des différents professionnels de l’action sociale, 
médico-sociale et de l’insertion : assistantes sociales, 
puéricultrice, médecin et travailleur social.

Union départementale des associations  
familiales 76 (Udaf)
Présidente : Noëlle Dombrowski
6 rue Le Verrier - CS 30187
Tél. 02 76 51 70 70, contact@udaf76.fr, www.udaf76.fr

Domaines d’intervention : représentations auprès des 
pouvoirs publics, soutien aux associations familiales, 
médiation familiale, point conseil budget, mob’actions, 
plateforme mobilité, services de tutelles, aide aux tuteurs 
familiaux pour lesquels des permanences dans certains 
CCAS ou CMS sont organisées.
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Urbanisme et espaces publics
Service cadre de vie : 59 rue Louis-Pasteur, Tél. 02 35 14 30 34.
Accueil du public sur rendez-vous du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h pour tout conseil  
sur les projets d’urbanisme.

Urbanisme
Autorisations d’urbanisme 
Les formulaires et informations nécessaires au dépôt des 
dossiers sont téléchargeables aux adresses suivantes : 
www.montsaintaignan.fr/demarches-d-urbanisme 
et http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/ 
N319.xhtml

Déclarations préalables
Certains travaux sont soumis à déclaration  
(liste non exhaustive) : 
 -  toute modification de l’aspect extérieur d’une 

construction existante (par exemple : ravalement, 
changement des huisseries, pose d’un bardage, 
modification des matériaux de couverture de la toiture…) ;

 -  construction d’une surface de plancher ou d’une emprise 
au sol comprise entre 5 et 20 m². Ce chiffre peut être porté 
à 40 m² si l’extension projetée n’a pas pour effet de porter 
la surface ou l’emprise au sol totale au-delà de 150 m²* ;

- création d’une piscine de 10 à 100 m²* ;
 -  changement de destination des locaux sans modification 

de façade ni de la structure porteuse ;
 - modification ou création d’une clôture ;
- pose de panneaux solaires…
Cas particuliers : les travaux sur les constructions exis-
tantes créant une surface de plancher ou une emprise au 
sol comprises entre 20 et 40  m² peuvent être soumis soit à 
une déclaration préalable, soit à un permis de construire 
(travaux ayant pour effet de porter la surface ou l’emprise 
au sol au-delà de 150  m²). 
* Attention : si les piscines inférieures à 10  m2 et les 
constructions indépendantes de moins de 5  m2 ne néces-
sitent pas le dépôt d’une déclaration préalable (hors 
secteur protégé), celles-ci ne peuvent être légalement 
validées qu’à la condition que les règles d’urbanisme 
soient respectées (coefficient d’espaces verts par parcelle, 
emprise au sol).

Établissement recevant du public (ERP)
Un dossier doit être déposé pour toute création ou 
modification d’un ERP (établissements d’enseignement, 
locaux commerciaux, médicaux…).

Occupation du domaine public
Toute occupation du domaine public (voirie, trottoir, 
espace vert…) est soumise à autorisation préalable. En cas 
de déménagement, de travaux nécessitant une emprise au 
sol (échafaudage, dépôt de matériaux…), n’oubliez pas de 
faire une demande en mairie au moins 15 jours avant.  
Formulaires téléchargeables sur www.montsaintaignan.fr

Permis de construire
Un permis est exigé pour : 
-  toute nouvelle construction de plus de 20 m² de surface de 

plancher ou d’emprise au sol ; 
-  à partir de 40  m² dans le cas d’une extension sauf si 

celle-ci a pour effet de porter la surface ou l’emprise au 
sol totale au-delà de 150 m², auquel cas le recours à un 
architecte est indispensable ;

-  tout changement de destination des locaux modifiant la 
façade du bâtiment ou la structure porteuse.

Lors du dépôt du dossier, le recours à un architecte est 
obligatoire si le demandeur est une personne morale.

Plans cadastraux 
Le plan parcellaire ou plan cadastral peut être demandé 
auprès du centre des impôts fonciers, ainsi que le relevé 
de propriété qui énumère les parcelles appartenant aux 
propriétaires. Ces documents peuvent être obtenus sur le 
site du cadastre : www.cadastre.gouv.fr

Pose des enseignes, pré-enseignes  
et panneaux publicitaires
Pour ces installations, il est nécessaire de déposer une 
demande d’autorisation auprès de la mairie.

Autorisations d’urbanisme : place au numérique
Depuis le 1er janvier 2022, les demandes d’autorisation de travaux en urbanisme (permis de construire, 
permis modificatif, permis d’aménager, permis de démolir, certificat d’urbanisme, déclaration préalable 
de travaux...) doivent, dans la mesure du possible, être enregistrées par voie dématérialisée, du dépôt 
du dossier jusqu’à l’instruction. Cette procédure est possible via le guichet numérique des autorisations 
d’urbanisme (GNAU). 
www.montsaintaignan.fr/demarches-en-ligne

Zoom
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Environnement et espaces verts
Stop aux produits  
phytosanitaires
Depuis le 1er janvier 2017, les 
collectivités locales ont interdiction 
d’utiliser des pesticides, herbicides 
ou insecticides sur les voiries et 
dans les espaces verts. Soucieuse de 
préserver la santé de ses habitants, 
des agents ainsi que l’environnement, 
la Ville a depuis longtemps devancé 
cette interdiction. Elle va aujourd’hui 
encore plus loin : en effet, la loi admet 
à titre d’exception que ces produits 
puissent être autorisés dans les 
cimetières et les terrains de sports. 
Or en signant le 10 mai 2017 une 
charte O phyto, la Ville s’est  
engagée à cesser tout traitement  
sur son territoire.  
En outre, la Ville a obtenu les 
labels Terre saine, en mars 2018, et 
Territoire engagé pour la nature en 
décembre 2022, attestant de son 
investissement dans des projets 
en faveur de la biodiversité.
L’emploi de ces produits 
est également interdit dans 
les jardins des particuliers 
depuis le 1er janvier 2019.

Entretien des trottoirs
L’arrêté municipal du 9 mars 2015 
impose aux habitants d’entretenir les 
trottoirs bordant leur propriété. Les 
riverains ont donc l’obligation de :
-  désherber et démousser les trottoirs 

devant chez eux (sans recourir à 
des produits phytosanitaires) ;

-  procéder à l’enlèvement des 
feuilles mortes (et procéder à 
l’élimination de ces feuilles par 
compostage ou mise en collecte 
des déchets verts) et veiller au 
bon entretien des caniveaux ;

-  par temps de neige et/ou de 
verglas, sécuriser les trottoirs 
bordant leur propriété ou, en 
l’absence de trottoir, un espace 
de 1,5  m de largeur à partir du 
mur de façade. Pour cela, il est 
demandé aux riverains d’utiliser 
en priorité des matériaux 
respectueux de l’environnement 
(sable, cendres, sciure de bois). 
Enfin, il est interdit de faire 
couler de l’eau sur les trottoirs.

Taille des haies,  
fauchage, élagage
La Ville procède à la taille des haies 
lui appartenant : 
-  deux fois par an pour les haies 

d’alignement (en juin et en 
septembre) ;

-  une fois tous les trois ans pour les 
haies champêtres.

Le fauchage des espaces communaux 
a lieu : 
- pour les bords de voirie et les 

espaces de prairie en centre 
ville : deux fois par an (mi-juin et 
mi-octobre) ; 

- pour les prairies, la Ville pratique 
un fauchage tardif, permettant de 
favoriser la biodiversité. La date 
de ce fauchage est fonction des 
conditions météorologiques. En 
général, il intervient en octobre, 
excepté pour le bois du Cotillet, qui 
est fauché au mois de juillet.

Les riverains sont tenus de 
couper les haies leur appartenant 
débordant sur le domaine public.
La Ville a adopté un plan de gestion 
pour les arbres des parcs publics 
et pour les 3 000 arbres bordant les 
voiries. En principe, les arbres sont 
conduits en port libre (sans élagage). 
L’élagage est envisagé uniquement 
pour des motifs sécuritaires et 
réglementaires, en ne supprimant pas 
les branches charpentières, ni celles 
d’un diamètre supérieur à 7  cm.

Tonte de gazon,  
travaux de jardinage  
et bricolage
L’usage des appareils bruyants 
(tondeuses, motoculteurs, 
tronçonneuses, perceuses, 
bétonnières…) est autorisé 
uniquement :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et 

de 14h30 à 19h30 ;
- les samedis de 9h à 12h et  

de 15h à 19h ;
- les dimanches et jours fériés  

de 10h à 12h.

Brûlage des déchets
Les particuliers n’ont pas le droit  
de brûler leurs déchets ménagers à 
l’air libre.
Les déchets dits “verts” produits 
par les particuliers sont considérés 
comme des déchets ménagers. À ce 

titre, il est notamment interdit de 
brûler dans son jardin : l’herbe issue 
de la tonte de pelouse, les feuilles 
mortes, les résidus d’élagage, les 
résidus de taille de haies et arbustes, 
les résidus de débroussaillage, les 
épluchures. Les déchets verts doivent 
être déposés en déchetterie ou dans le 
cadre de la collecte sélective organisée 
par la Métropole (cf. page 18). Ils 
peuvent également faire l’objet d’un 
compostage individuel.

Abeilles - guêpes
Les abeilles appartiennent à une espèce 
protégée par la loi, il est interdit de 
les détruire. En présence d’un essaim 
d’abeilles (possible entre la mi-avril et 
la mi-juillet), vous pouvez contacter la 
mairie qui dispose des coordonnées des 
apiculteurs acceptant de recueillir gra-
cieusement cet essaim ou vous rendre 
sur www.montsaintaignan.fr
En ce qui concerne la présence de nids 
de guêpes, les pompiers n’interviennent 
plus chez les particuliers. Ils réservent 
leurs interventions aux cas de dange-
rosité avérée sur des sites sensibles 
(écoles, lieu très fréquenté...). Leur élimi-
nation est assurée par des sociétés pri-
vées (entreprises de désinsectisation) 
dont les coordonnées sont disponibles 
dans les annuaires et sur internet.

Frelons asiatiques
Afin de lutter contre cette espèce enva-
hissante, la plateforme départementale 
recense les nids et vous informe. L’in-
tervention d’un prestataire agréé per-
met de bénéficier d’une prise en charge 
partielle des frais. Plus d’informations 
sur le site www.frelonasiatique76.fr 
ou au 02 77 64 57 76.

Pigeons
Afin d’éviter la reproduction et la 
prolifération des pigeons en ville, il 
est interdit de les nourrir (règlement 
sanitaire départemental). 

Renards
Même s’ils ne sont plus porteurs de la 
rage depuis 1990, les renards sont des 
animaux sauvages qu’il faut éviter de 
nourrir. Si vous observez un terrier et 
que vous souhaitez vous en débarras-
ser, vous devez faire appel à un piégeur 
privé dont l’intervention sera à vos frais.  

Animaux
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Polices et  
gendarmerie nationale
Police municipale
57 rue Louis-Pasteur, Tél. 02 35 14 30 55, Patrouille : 06 86 44 64 59.
Accueil du public au poste de police du lundi au vendredi de 8h à 12h30.  
Patrouille joignable par téléphone de 13h30 à 20h45.

En dehors de ces horaires, appeler le 17 (police secours).
Ce service assure une mission de sécurité publique, orientée vers la prévention 
et basée sur la proximité avec les habitants. Chargée de veiller au respect de la 
réglementation, de prévenir et de repérer les différentes formes d’incivilités, la 
police municipale peut intervenir à votre demande. 
Dans le cas où votre requête dépasse ses champs de compétences, la police 
municipale fait appel et collabore avec les services de la police nationale et de la 
gendarmerie nationale.

Dispositif tranquillité vacances
Le principe est simple : des agents surveillent régulièrement votre habitation 
pendant votre absence, afin de prévenir tout vol, effraction ou accident. Si vous 
souhaitez partir en vacances l’esprit serein, n’hésitez pas à contacter la police 
municipale pour vous inscrire et bénéficier gratuitement de ce dispositif. 
Formulaire d’inscription disponible en ligne sur www.montsaintaignan.fr et au 
bureau de la police municipale.

Police nationale
544 route de Darnétal
76 230 Bois-Guillaume

Tél. 02 76 52 84 00
Accueil du public du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, et le 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h55. 
Pour toutes vos démarches : dépôt de plainte, procuration…

Dispositif tranquillité seniors
Les personnes âgées peuvent faire l’objet d’une attention particulière de la part 
de la police nationale. En s’inscrivant au dispositif et en communiquant leurs 
coordonnées téléphoniques, leur appel est traité en urgence par la police.
Hôtel de police de Rouen : 02 32 81 25 00.

Gendarmerie nationale
2 rue de la République
76 250 Déville-lès-Rouen
Tél. 02 35 74 01 90 

Les préplaintes en ligne
Le ministère de l’Intérieur facilite les 
démarches pour porter plainte en  
cas de vol, de dégradation de bien ou 
encore d’escroquerie ; nul besoin de  
se déplacer, une seule adresse Internet 
à saisir :  
www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Rapports de voisinage
Les questions relevant des rapports 
de voisinage ou du droit privé (hauteur 
des arbres, mitoyenneté des murs 
de clôture, servitudes de droit privé, 
création de vues sur un terrain voisin....) 
ne relèvent pas d’une compétence de la 
mairie. Un conciliateur de justice peut 
alors vous aider dans votre démarche. 
Des permanences sont organisées en 
mairie sur rendez-vous. 
Renseignements : 02 35 14 30 00 

Perte et vol de papiers
En cas de perte :
- Carte nationale d’identité et 
passeport : déclaration en mairie et 
renouvellement (voir page 6).
- Permis de conduire et carte grise : 
démarche en ligne :  
https://ants.gouv.fr (voir page 7). 
Formulaire de déclaration de perte 
disponible également sur le site 
mon.service-public.fr 
La déclaration de vol de papiers doit 
toujours se faire auprès des services de 
police nationale ou de gendarmerie. 

Les objets trouvés
Tous les objets perdus sont réception-
nés au poste de police municipale. Ils 
sont conservés un mois.

Zoom
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Les compétences de la Métropole
Contactez Ma Métropole au 0 800 021 021 (7 jours/7 et 24h/24, appel gratuit depuis un poste fixe) ou sur  
www.metropole-rouen-normandie.fr

Eau
La gestion de l’eau potable est assurée par la Métropole et 
l’exploitation du service est confiée au prestataire : 

Veolia
94 rue des Martyrs de la Résistance
76 150 Maromme
www.service.eau.veolia.fr

Espaces publics et voiries
La création, l’aménagement et l’entretien des voiries 
communales sont gérés par la Métropole. Toute demande 
(nid-de-poule, éclairage…) peut être signalée directement 
à la Métropole ou à la Ville, qui relayera l’information aux 
services de la Métropole. La Ville, en lien avec cette dernière, 
peut ainsi suivre le traitement des réclamations.

Gestion des déchets
Collecte et tri
La Métropole distribue chaque année, fin décembre, 
dans chaque maison individuelle, un guide rappelant 
les consignes de tri, les jours de collectes, les adresses 
des déchetteries et les jours de distribution des sacs 
(consultable sur le site internet de la Métropole).
La Métropole met aussi à votre disposition des points  
d’apport volontaire pour le verre et des colonnes pour 
papiers et emballages.
L’application Montri, téléchargeable gratuitement sur Google 
Pay et App Store, permet également de gérer ses déchets.

Dépôts sauvages et encombrants
Pour se débarrasser des objets volumineux non polluants 
tels que les meubles, la ferraille, les sanitaires, les jouets, 
la laine de verre, la literie, la moquette, les palettes, les 
planches, le grillage… il est possible de les donner à des 
associations ou de les déposer en déchetterie. La Métropole 
organise également un service gratuit d’enlèvement sur 
rendez-vous.

Déchetterie
La déchetterie est un lieu spécialement aménagé pour 
que les particuliers puissent déposer gratuitement et 
en toute sécurité leurs déchets : le bois, la ferraille, les 
déchets végétaux, les journaux, les magazines, les cartons 
d’emballage, le verre, les déchets d’équipements électriques 
et électroniques, les ampoules, les déchets toxiques, les 
encombrants, les gravats inertes ainsi que les textiles, linges 
et chaussures (TLC). 
Les déchetteries sont ouvertes aux particuliers résidant 
dans l’une des 71 communes de la Métropole sur 
présentation d’un justificatif de domicile.

Déchetteries les plus proches :
-  La déchetterie de Bois-Guillaume, 2001 rue Herbeuse, 

ouverte au public les mardi, mercredi, jeudi et samedi de 
9h à 12h et de 14h à 17h30 et le vendredi de 9h à 11h45 ;

-  La déchetterie de Maromme, Saint-Jean-du-Cardonnay, 
Côte de la Valette, ouverte au public 7j/7 de 8h30 à 18h30.

Toutes les déchetteries sont fermées les jours fériés.
Si vous avez des quantités importantes de déchets ou si vous 
ne pouvez pas vous déplacer à la déchetterie, contactez les 
services de la Métropole.

Plan local d’urbanisme  
intercommunal (PLUi)  
et permis de construire
Le PLU intercommunal (PLUi) concernant l’ensemble des 
communes de la Métropole est opposable depuis le 13 mars 
2020.
Toute autorisation d’urbanisme est désormais instruite 
et délivrée au regard des dispositions de ce document qui 
définit l’ensemble des règles d’urbanisme applicables pour 
chaque parcelle.
Pour connaître la situation de votre parcelle, vous pouvez 
consulter l’application de consultation en ligne du PLUi 
approuvé. Le dossier complet du PLUi est consultable sur le 
site internet de la Métropole :  
www.plu-metropole-rouen-normandie.fr

Transports en commun
Plusieurs lignes du réseau Astuce desservent la commune :  
- T1, Fast 2, 8, 40, 43 et le Noctambus jusqu’a 2h du matin ;
- N2 (du 106 à la Pléiade).
Le samedi, tous les transports en commun de la Métropole 
sont gratuits mais la validation du titre de transport reste 
obligatoire. Si vous n’en avez pas, il suffit de vous procurer un 
titre gratuit chez un partenaire ou dans une agence Astuce.
Retrouvez toute l’information du réseau sur mobile via  
mob.reseau-astuce.fr ou sur l’application réseau Astuce.
Contactez Astuce en ligne au 02 35 52 52 52 ou 
consultez www.reseau-astuce.fr (boutique en ligne, alertes 
SMS, horaires, recherche d’itinéraire).

Cop 21
La Ville s’est engagée aux côtés de la Métropole Rouen 
Normandie dans la Cop 21 (par délibération du 28 septembre 
2018). L’un de ses engagements est de sensibiliser les 
habitants et de susciter leur implication dans le club 
Cop 21. Plus d’informations sur : www.notrecop21.fr
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